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À mesure que les technologies, et notamment Internet, gagnent en popularité tout comme en 
accessibilité, les réseaux sociaux de nos jeunes ont pris une expansion et ont connu une évolution 
que les générations moins branchées commencent à peine à saisir. 
 
Internet est une véritable communauté pour les jeunes, et non plus un simple carrefour de jeu et 
d’information. Les ados évoluent tout naturellement dans cet univers virtuel qui, malgré ses 
nombreuses similitudes avec le monde réel, repose sur des règles, des comportements et des 
protocoles qui lui sont propres, avec tout ce que cela peut comporter d’avantages comme 
d’inconvénients. L’apparition de la cyberintimidation en est justement l’un des inconvénients. 
 
Il y a peu de temps encore, l’intimidation ne survenait qu’à l’école. C’est avec la multiplication 
des ordinateurs et des téléphones cellulaires qu’elle a aussi envahi le cyberespace. Pareil 
phénomène a beau avoir fait la manchette à de nombreuses reprises depuis quelques années, il y 
a relativement peu de temps qu’il existe. Nous avons encore beaucoup à apprendre sur les raisons 
qui incitent des jeunes à intimider leurs pairs en ligne, sur les conséquences de la 
cyberintimidation pour ses victimes, et sur les moyens dont nous disposons pour freiner la 
tendance à l’échelle du Canada ou même du monde. 
 
Jeunesse, J’écoute, c’est notamment l’un des premiers sites d’un organisme de bienfaisance 
canadien qui a su exploiter la technologie Web au profit des jeunes. Nos intervenants 
professionnels s’emploient aujourd’hui à comprendre comment les relations interpersonnelles 
nées en mode virtuel influent sur les rapports de la vie réelle ainsi que sur la santé émotionnelle 
et mentale de nos jeunes. 
 
Comme les jeunes se tournent vers nous en toute confiance pour poser leurs questions et partager 
leurs préoccupations, Jeunesse, J’écoute a compilé un dossier unique et inspirant de leurs 
témoignages au sujet de l’intimidation sous toutes ses formes. En 2003, nous avons d’ailleurs 
publié les résultats d’une étude intitulée Tendances de l’intimidation et interventions, réalisée à 
la lumière des données recueillies auprès du service téléphonique de Jeunesse, J’écoute. Trois 
ans plus tard est paru le rapport Il faut que ça cesse… Les jeunes parlent à Jeunesse, J’écoute au 
sujet de l’intimidation, tiré d’une analyse des données recueillies auprès des services 
téléphonique et Internet de Jeunesse, J’écoute. 
 
Comme nous recevons de plus en plus de questions sur la cyberintimidation, nous avons décidé 
de consulter les jeunes qui utilisent notre service Internet et de leur demander de nous faire part 
de leurs expériences et de leurs idées sur la question. 
 
Nous avons établi le rapport qui suit par l’analyse des réponses qu’ont données les jeunes aux 
questions d’un sondage en ligne diffusé sur le site www.jeunessejecoute.ca pendant une période 
de quatre semaines. Il s’en dégage un bilan bouleversant d’une situation que des jeunes racontent 
dans leurs propres mots, cherchant des moyens de composer avec la cyberintimidation. Ce 
rapport a pour principal objectif d’élucider les comportements qui vont de pair avec la 
cyberintimidation ainsi que les conséquences de la cyberintimidation pour les jeunes Canadiens. 



Nous espérons qu’il facilitera l’établissement de nouvelles politiques, la sensibilisation et la mise 
sur pied de programmes. 
 
 
 
 
 
 
Donna Hansplant 
Vice-présidente, Services cliniques 
Jeunesse, J’écoute 
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Des fois, on peut être vraiment menacé.  Ça peut simplement être des 

injures ou des remarques blessantes, mais ça peut aussi être du 

chantage et des actes pouvant mener à la violence.  Par exemple, si 

quelqu’un te menace ou te dit que si tu ne lui donnes pas telle chose, il 

t’arrivera telle ou telle chose, et si ça se produit vraiment, c’est loin 

d’être une niaiserie.  On ne peut pas prendre la cyberintimidation à la 

légère. 

(Réponse tirée du Sondage en ligne de Jeunesse, J’écoute) 
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Jeunesse, J’écoute est un service unique de consultation, d’information et d’orientation destiné 
aux jeunes Canadiens. Depuis 1989, l’organisme offre un service téléphonique gratuit, 
confidentiel et anonyme,  24 heures sur 24, tous les jours de l’année. En 1996, Jeunesse, J’écoute 
a commencé à fournir des services sur le Web et depuis mai 2004, elle propose des services 
anonymes de consultation et de soutien en ligne aux jeunes. 
 
Au cours des dernières années, les appels et les messages en ligne portant sur l’intimidation ont 
augmenté. L’an dernier, Jeunesse, J’écoute a publié son deuxième rapport sur le sujet : Il faut 
que ça cesse… Les jeunes parlent à Jeunesse, J’écoute au sujet de l’intimidation présentait les 
témoignages de jeunes qui se sont confiés à nos intervenants. Ces histoires révélaient sans 
l’ombre d’un doute les effets dévastateurs de l’intimidation sur la vie des jeunes. 
 
Le rapport de cette année traite spécifiquement de la cyberintimidation, l’objectif étant de mieux 
comprendre ce que vivent les jeunes afin de trouver des solutions qui aideront les jeunes, les 
écoles et les parents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une enquête menée par le Réseau 
Éducation-Médias en 2005 a révélé 
que 34 % des élèves canadiens ont 
déjà été victimes d’intimidation, 
dont 27 % sur Internet. 

(www.bewebaware.ca) 
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Comme tous les autres types d’intimidation, la cyberintimidation se manifeste souvent dans un 
contexte de groupe de pairs et implique certains éléments de base : 
 

·  déséquilibre de pouvoir 

·  actes blessants 

·  comportement répétitif 
 
Produit des technologies de la communication, la cyberintimidation présente toutefois des 
caractéristiques uniques, notamment : 
 

·  l’intimidateur peut rester anonyme; 

·  l’intimidateur peut prétendre être quelqu’un d’autre; 

·  l’intimidation peut se produire n’importe où, n’importe quand, puisque le cyberespace est 
accessible partout et en tout temps; 

·  l’intimidation peut prendre plusieurs formes à l’intérieur du cyberespace; 

·  la capacité de propagation des mots et des images est instantanée et illimitée. 
 
Il en résulte que les victimes de cyberintimidation peuvent se sentir encore plus accablées et 
impuissantes que dans les cas d’intimidation traditionnelle. La cyberintimidation peut donc 
atteindre de nouveaux sommets sur le plan de l’intimidation et de la détresse. 
 
Comment fonctionne la cyberintimidation? 
 
Les principales méthodes utilisées pour intimider en ligne ont été énumérées précédemment. La 
plupart des gens connaissent bien le potentiel de communication que présentent le courriel, la 
messagerie instantanée (comme Windows Live Messenger) et les téléphones cellulaires. 
 
Ce qui est probablement moins connu est le phénomène du réseautage personnel. Les sites de 
réseautage personnel permettent de créer des communautés virtuelles à partir d’intérêts 
communs. Les membres y affichent leur profil, dans lequel ils dévoilent des renseignements 
personnels ainsi que leurs champs d’intérêt. Ces sites permettent aux membres de communiquer 

La cyberintimidation implique l’utilisation des technologies de l’information et 
de la communication comme le courriel, les messages textuels envoyés par 
téléphone cellulaire ou par téléavertisseur, la messagerie instantanée, les sites 
Web personnels diffamatoires et les sondages diffamatoires sur sites Web 
personnels dans le but de renforcer un comportement hostile, délibéré et 
répétitif d’un individu ou d’un groupe qui cherche à blesser les autres. 

(traduction libre – Bill Belsey, www.cyberbullying.ca) 
 

“  
”  



 ' 


entre eux et d’interagir au moyen de la messagerie instantanée ou d’un système de babillard 
électronique. De nouveaux sites de ce genre émergent régulièrement, et leur niveau de popularité 
varie avec le temps. Parmi ces sites, notons MySpace, Facebook et Nexopia. Les sites de jeux 
interactifs constituent également des « lieux » où des jeunes, qui ne se connaissent souvent pas, 
peuvent se rencontrer. Il est toutefois important de noter que bien que les étrangers représentent 
un risque en ligne, la menace principale en matière de cyberintimidation vient des amis et des 
gens que l’internaute connaît. 
 
Étant donné les diverses méthodes disponibles, les combinaisons possibles d’actes de 
cyberintimidation sont multiples. 
 
Le point de départ de ce rapport : l’enquête sur la  cyberintimidation de 
Jeunesse, J’écoute 
 

Injures. Menaces. Rumeurs. Harcèlement. Avant, les jeunes subissaient ces traitements 
en personne. Aujourd’hui, avec l’omniprésence des ordinateurs et des téléphones 
cellulaires, ils doivent composer avec ce problème dans le cyberespace. Le problème de 
l’intimidation en ligne s’appelle la cyberintimidation. Cela consiste à se servir de la 
technologie, comme un ordinateur ou un téléphone cellulaire, pour blesser quelqu’un. 
Envoyer des courriels ou des messages texte cruels et blessants, afficher des photos 
embarrassantes ou répandre des rumeurs sur Internet en sont des exemples. 

(Sondage en ligne de Jeunesse, J’écoute) 
 
L’intimidation s’exerce dans le contexte d’une relation. Les jeunes qui se confient aux 
intervenants de Jeunesse, J’écoute disent vivre de l’intimidation dans des environnements 
sociaux très variés, que ce soit à la maison, à l’école, au sein d’une équipe sportive ou en ligne. 
Puisque le cyberespace ne fait que s’ajouter à la liste des environnements où peut survenir 
l’intimidation, il ne faut pas considérer la cyberintimidation comme un problème en soi et 
nouveau. C’est plutôt que l’environnement en ligne constitue désormais un outil pour les 
intimidateurs. 
 
Étant donné que les intervenants de Jeunesse, J’écoute reçoivent toujours plus de demandes en ce 
qui touche la cyberintimidation et qu’ils offrent de plus en plus de soutien à des jeunes qui vivent 
des problèmes de cyberintimidation, Jeunesse, J’écoute a pensé qu’il serait utile de demander 
aux jeunes de nous parler de leurs comportements en ligne dans le but de mieux connaître ce 
qu’ils vivent en matière de cyberintimidation. On a donc réalisé une enquête en ligne sur le site 
français (www.jeunessejecoute.ca) et anglais (www.kidshelpphone.ca) de Jeunesse, J’écoute 
entre le 20 décembre 2006 et le 20 janvier 2007. 
 
Le sondage comportait quatre volets : 
 

·  les expériences en tant que victimes de cyberintimidation; 
·  les expériences en tant que cyberintimidateurs; 
·  les expériences en tant que témoins de cyberintimidation; et 
·  l’opinion des jeunes quant aux solutions pour contrer la cyberintimidation. 



 ( 


Chaque section comprenait des questions à choix multiple ainsi qu’une question ouverte qui 
invitait les jeunes à parler librement de leurs expériences et à soumettre des idées. Ce sondage se 
trouve à l’annexe A. 
 
Ce rapport a été rédigé à partir des résultats de l’enquête et s’appuie également sur les 
commentaires des intervenants ainsi que sur les messages affichés à la section « Pose ta question 
» du site Web de Jeunesse, J’écoute. Les résultats sont présentés de façon descriptive et dressent 
le portrait de la situation. Les commentaires des jeunes, qui constituent l’essentiel du rapport, 
proviennent des questions ouvertes du sondage et des messages affichés à la section « Pose ta 
question ». Par ailleurs, les principales recommandations formulées par le département des 
Services cliniques vont au-delà de la portée du présent rapport et tiennent compte de l’expérience 
des intervenants de Jeunesse, J’écoute dans leurs échanges avec les jeunes Canadiens. 
 
Au total, 2 474 sondages ont été remplis, dont 186 en français. Parmi les répondants, 76 % 
étaient des filles et 54 % étaient âgés de 13 à 15 ans. 
 

·  Plus de 70 % des répondants ont dit avoir été victimes d’intimidation en ligne. 
·  Quelque 44 % des répondants ont affirmé avoir intimidé quelqu’un en ligne au moins une 

fois. 
 
(Remarque : Les questions du sondage ont été formulées de la façon la plus neutre possible de 
façon que les répondants aient toute latitude de déterminer s’ils avaient vécu ou non une forme 
de cyberintimidation.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les intervenants de Jeunesse, 
J’écoute reçoivent toujours 
plus de demandes en ce qui 
touche la cyberintimidation. 
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 Lorsque les jeunes sont victimes de cyberintimidation 
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Expériences les plus fréquentes en 
matière de cyberintimidation: 
 
1. Être injurié, se sentir mal par la 

faute des autres 
2. Être l’objet de rumeurs 
3. Être menacé ou terrifié 

Moyens les plus frequents utilisés 
pour intimider en ligne: 
 
1. Messagerie instantanée (MSN, 

etc.) 
2. Courriel 
3. Sites de réseautage personnel 

(p. ex. MySpace) 

Réactions les plus frequentes à la 
cyberintimidation: 
 
1.  Ne rien faire* 
2. Confronter l’intimidateur 
3. En parler à un(e) ami(e) 

* Comprend ignorer la situation et 
bloquer l’accès 

1. 



 *
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Tandis que 70 % des répondants ont révélé avoir été intimidés en ligne à un moment ou un autre, 
38 % ont dit l’avoir été au cours des trois derniers mois, ce qui indique qu’à l’instar des autres 
types d’intimidation, la cyberintimidation n’est pas un acte ponctuel. D’après les réponses qu’ils 
ont fournies à une question à choix multiple, les jeunes ont le plus souvent été injuriés, fait 
l’objet de rumeurs et été menacés ou terrifiés. 
 

Je jouais au Habbo Hotel et ce jeune a commencé à rire de ma race (parce que je suis 
noir). Il m’a traité de tous les noms. Je me suis senti comme si c’était mal d’être noir, 
comme si j’étais moins que rien. 
 
La plupart du temps, ceux qui m’intimidaient en ligne étaient les mêmes que ceux qui 
m’intimidaient dans la vraie vie, mais ils se servaient de la technologie pour rendre la 
situation encore pire. Ça leur permettait de faire circuler les photos ou les rumeurs plus 
vite et plus loin. C’est horrible de sentir que quelqu’un te déteste assez pour inventer des 
histoires à ton sujet et les envoyer au monde entier. 
 

Résultats les plus frequents parmi 
ceux qui en ont parlé à quelqu’un: 
 
1. La situation s’est améliorée, la 

victime s’est sentie mieux 
2. Ça n’a rien changé 
3. L’intimidation a cessé 

Raisons les plus souvent invoquées 
pour ne pas avoir parlé d’un 
problème de cyberintimidation: 
 
1. Ne pensait pas que ça 

améliorerait la situation 
2. Pensait que ça allait être pire 
3. Ne se sentait pas capable d’en 

parler 



 +


Au secondaire, il y avait des filles qui me menaçaient sur MSN et qui m’injuriaient tout le 
temps. Je me sentais très mal à l’école et je manquais souvent mes cours juste pour pas 
être là. C’est surtout parce que j’aurais pleuré tout le temps et je voulais pas me retrouver 
à pleurer en classe ou durant les pauses. 
 
Mon ordi a été piraté par un ancien « ami ». Il est entré dans mon ordi et il a utilisé mon 
MSN, mon AIM et d’autres messageries instantanées. Il a raconté plein de mensonges et 
les autres pensaient que ça venait de moi. 

 
Ces thèmes sont représentatifs des messages en ligne et des questions que reçoit Jeunesse, 
J’écoute régulièrement :  
 

Ma meilleure amie m’a envoyé une conversation qu’elle a eue avec ma blonde sur MSN. 
Ma blonde disait que j’étais stupide, laid, imbécile, ennuyant et plate à mort. Vous 
n’imaginez même pas tout ce qu’elle a dit sur moi. Je vais peut-être doubler mon année. 
Les autres ont commencé à m’intimider et à me harceler. Mes parents ne me comprennent 
pas. Personne ne se soucie de moi. Je pense que ma blonde me trompe. Je sais pas quoi 
faire. 
 
J’en ai assez que mes amies me rejettent. Chaque fois que je vais sur MSN et que j’essaie 
de leur parler, elles me bloquent. Comment ça se fait qu’on s’entend pas? Je passe mes 
soirées toute seule, ça me déprime. À l’école, elles ne se soucient même pas de moi. 

 
L’information colligée à partir du service de consultation en ligne de Jeunesse, J’écoute et des 
réponses à l’enquête en ligne indique que les outils en ligne sont utilisés de façon très efficace 
pour exacerber ou poursuivre des actes d’intimidation commis autrement. 
 
Comment se sentent les jeunes qui sont victimes de cyberintimidation 
 
Les effets de l’intimidation en ligne sont semblables à ceux des autres types d’intimidation. 
Toutefois, le sentiment d’impuissance, de frustration et de trahison semble être plus prononcé 
chez les victimes de cyberintimidation. 
 
Les principaux effets ressentis seraient : 
 

·  l’exclusion 
·  la vulnérabilité 
·  l’impuissance 
·  la trahison 
·  la peur 
·  la frustration 

 
Plein de filles rient de moi parce que je me tiens surtout avec des gars. Plein de jeunes me 
crient des noms et les filles m’ignorent tout le temps et me bloquent sur Internet. Ça me 
déprime vraiment quand elles font ça.  
 
À un moment donné, presque tout le monde me détestait à l’école à cause des menteries 
qu’ils ont racontées à mon sujet. Ils ont essayé de m’enlever tous mes amis et ils ont pas 



 , 


Mon nom, des photos de moi 
et des histoires sur moi ont été 
affichés partout.  Je me suis 
jamais sentie aussi mal. 

mal réussi. Je me suis senti sans défense, tout seul et bon à rien parce que toutes les 
personnes en qui j’avais confiance se sont retournées contre moi tout d’un coup.  
 
Il y a environ six mois, mon amie, ben, ma supposée amie, avait une page Haine sur son 
site et j’étais dedans. Elle a écrit plein de choses qu’elle aurait jamais dû dire. Je me suis 
sentie trahie, j’étais vraiment fâchée, c’était plus fort que moi. Les autres ont commencé à 
rire de moi à l’école et j’ai complètement perdu confiance en moi. J’ai commencé à me 
mutiler mais quand les autres l’ont su, j’ai eu tellement peur de ce qu’ils allaient me faire 
que j’ai pensé à me suicider.  

 
Par ailleurs, bon nombre de répondants semblaient être surpris du caractère public des espaces 
virtuels; la plupart ne semblaient pas conscients du fait que le cyberespace n’est pas un espace 
privé et qu’il peut être difficile d’y contrôler le flux d’information. 
 

Je pense que j’ai beaucoup d’ennemis, mais c’est bizarre parce que je me suis habituée à 
me faire traiter de tous les noms, ça m’arrive tellement souvent. Mais quand ils affichent 
des affaires sur moi et sur ma vie personnelle et que tout le monde peut les voir, je me sens 
vraiment mal dans ma peau et j’ai peur qu’on me reconnaisse (et je ne veux vraiment pas 
que ça arrive – j’utilise Internet parce que je veux être moi-même en restant anonyme). 
Mon nom, des photos de moi et des histoires sur moi ont été affichés partout. Je me suis 
jamais sentie aussi mal.  
 
Tout peut arriver sur Internet. Ça fait que les gens ont peur que les autres sachent. Mais 
on peut presque rien faire parce que la personne peut te menacer de dire tes secrets aux 
autres ou de partir des rumeurs. 

 
Il apparaît aussi clairement dans la section « Pose ta question » du site de Jeunesse, J’écoute que 
de nombreux jeunes ne comprennent pas que le fait d’être « en ligne » signifie que c’est public; 
en outre, ils ne saisissent pas les implications de faire circuler de l’information sur un forum 
accessible à tous qu’on peut difficilement contrôler. 
 

Je vais montrer mon corps à la webcam. Je sais pas pourquoi. Je pense que j’aime les 
compliments. 
 
Ça peut peut-être avoir l’air d’une question niaiseuse, mais 
est-ce qu’il faut se méfier des webcams? Je veux dire, je sais 
que ça peut être dangereux si on va dans n’importe quel 
clavardoir ou si on rencontre des gens sur Internet et qu’on 
fait des choses, mais si la webcam est allumée et que je parle 
juste à mon chum, est-ce que c’est dangereux? Est-ce que 
quelqu’un d’autre pourrait me regarder? 
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Ce que font les jeunes qui sont victimes de cyberin timidation 
 
Les jeunes pouvaient indiquer plusieurs réponses à cette question, et dans bien des cas, ceux qui 
ont coché « rien » ont aussi choisi d’autres réponses, ce qui signifierait qu’ils considèrent les 
stratégies qui consistent à bloquer l’accès ou à ignorer la situation comme étant équivalant à ne 
rien faire. 
 

Si quelqu’un m’écœure sur Internet ou me met mal à l’aise? Je vais tout simplement le 
bloquer ou l’ignorer. C’est aussi simple que ça. Dans la vraie vie, on ne peut pas bloquer 
quelqu’un comme ça. Il FAUT composer avec. 
 
Ils m’ont humilié, ils m’ont traité de tous les noms et ils ont ri de moi. Mais ça ne m’a pas 
vraiment affecté parce que je sais qui je suis et pas eux. J’ai pas vraiment réagi, je pense 
que ça me dérangeait pas assez pour ça. J’ai juste bloqué la personne dans mes contacts, 
c’est tout.  

 
Bien que le fait de bloquer l’accès ou d’ignorer quelqu’un soit des options avisées et efficaces 
pour réduire la fréquence de la cyberintimidation, ces réponses indiquent aussi que les jeunes ne 
considèrent pas la cyberintimidation sérieusement. Ils s’appliquent à réagir aux actes, mais ils ne 
s’arrêtent pas aux conséquences émotives que ces comportements peuvent entraîner. 
 
Parmi les autres réactions privilégiées figurait le fait de confronter l’intimidateur et d’en parler à 
un adulte ou à un(e) ami(e) de confiance. 
 

Ça me dérangeait pas vraiment... Il y en avait qui me traitaient de tous les noms et ce 
genre de trucs sur MSN Messenger. Mais ça me dérangeait pas parce que je sais que 
PLEIN de monde m’aime et tout le kit... J’avais juste à pas croire ce qu’ils disaient.  
 
Ils me menaçaient. Ils me disaient que si j’allais à l’école, ils allaient me battre... Je suis 
allé à l’école et je les ai confrontés. Ils n’ont plus recommencé. 
 
La fois où c’est arrivé, mes « amis » avaient menacé de me battre et d’autres choses du 
genre, alors j’ai imprimé la conversation qu’on avait eue sur MSN et je l’ai donnée à mes 
parents. 

 
Il y avait une fille dans ma classe qui était jalouse parce que je me tenais avec son amie. Elle m’a 
envoyé un courriel où elle nous traitait de tous les noms, moi et ma famille. Ça m’a vraiment 
insultée. J’ai imprimé son courriel et je l’ai montré à ma professeure. Elle a demandé au directeur 
de s’en occuper et ma mère aussi a été mise au courant. 
 
En parler ou ne pas en parler 
 
Bien que de nombreux jeunes aient indiqué dans le sondage qu’il fallait confronter l’intimidateur 
ou dénoncer une situation d’intimidation, les jeunes s’interrogent tout de même quant à la 
pertinence de rapporter un cas de cyberintimidation et à l’utilité d’un tel geste du point de vue de 
la victime. 
 

La plupart des jeunes n’en parlent pas parce qu’ils ont peur que ça empire la situation et 
la plupart du temps, c’est ca qui arrive!  
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La plupart des jeunes n’en parlent 
pas parce qu’ils ont peur que ça 
empire la situation et la plupart 
du temps, c’est ca qui arrive! 

 
ÇA NE DONNE RIEN d’en parler aux parents ou aux profs. Les adultes pensent qu’ils 
règlent le problème, mais c’est juste pire parce que l’intimidateur et les autres ont juste 
une raison de plus de rire de toi. Ou ben ils sont encore plus FÂCHÉS contre toi. C’est 
stupide comme idée. C’est mieux d’en parler à de bons amis ou à un organisme comme 
Jeunesse, J’écoute.  
 
J’ai été menacée par une fille que je connaissais. Elle m’a envoyé des courriels pour me 
dire qu’elle allait me battre et me faire vraiment mal, juste parce qu’on s’était chicanées. 
J’avais vraiment peur et je pleurais chaque fois que je devais aller à l’école parce qu’elle 
était là. Mais j’en avais jamais parlé. C’est probablement la pire erreur que j’ai faite. Si 
j’en avais parlé à quelqu’un, ça aurait pu m’aider à régler le problème ou à me faire 
sentir mieux. Mais j’avais peur qu’on rie de moi parce que j’avais peur. Quand j’en ai 
finalement parlé à ma mère, elle a communiqué avec l’école, avec la mère de la fille et 
avec la fille elle-même, et tout s’est arrangé. 

 
On retrouve les mêmes thèmes dans les messages envoyés par les jeunes au service de 
consultation en ligne de Jeunesse, J’écoute. Comme dans le cas des autres types d’intimidation, 
les jeunes qui dénoncent des situations de cyberintimidation sont encore plus ciblés, car le filtre 
de l’anonymat est disparu. 
 
Les jeunes obtiennent toutefois plus de succès en ayant recours à certaines méthodes de 
dénonciation; et dans certains cas, ce succès est une conséquence directe du fait que 
l’intimidation se produit en ligne. Par exemple, certains jeunes disent avoir résolu le problème en 
imprimant la correspondance et en présentant ainsi une preuve tangible de l’intimidation. 
Jeunesse, J’écoute peut témoigner d’un certain taux de réussite chez les jeunes qui se servent de 
son outil de rédaction de lettre pour dénoncer des cas d’intimidation sur son site 
jeunessejecoute.ca. Les preuves écrites donnent de la crédibilité aux dénonciations.  
 
Par ailleurs, que ce soit dans le sondage en ligne ou dans la section « Pose ta question », certains 
jeunes ont indiqué avoir obtenu du succès en impliquant plus de personnes dans le processus de 
dénonciation, par exemple, en discutant de la situation avec le personnel de l’école, la victime et 
l’intimidateur, en présence des parents ou des tuteurs de la victime et de l’intimidateur. 
 
Un élément positif qui ressort des situations de cyberintimidation 
par rapport aux autres types d’intimidation est que les jeunes ont 
l’occasion de se défendre d’une certaine manière. Bloquer 
l’accès, ignorer la situation et dénoncer la situation ne constituent 
pas toujours des solutions idéales et ne présentent pas toujours le 
même taux d’efficacité, mais elles permettent du moins aux 
jeunes d’avoir une certaine emprise et de tenir tête à 
l’intimidateur en ligne. 
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 Lorsque les jeunes intimident les autres en ligne 
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Comportements d’intimidation les 
plus frequents: 
 
1. Injurier quelqu’un 
2. Répandre des rumeurs au sujet 

de quelqu’un 
3. Prétendre être quelqu’un d’autre 

2. 

Moyens les plus frequents utilisés 
pour intimider en ligne: 
 
1. Messagerie instantanée (MSN, 

etc.) 
2. Courriel 
3. Sites de réseautage personnel 

(p. ex. MySpace) 

Raisons les plus frequentes 
expliquant le fait que les jeunes 
intimident en ligne: 
 
1. Parce qu’il n’y a pas de 

supervision  
2. Parce qu’on peut intimider sans 

se faire identifier  
3. C’est un moyen facile de se 

venger de quelqu’un 
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Lorsqu’on a demandé aux jeunes s’ils avaient déjà intimidé quelqu’un en ligne, 44 % d’entre eux 
ont répondu « oui ». 
 
Lorsqu’on a demandé aux jeunes de nous parler de ce qu’ils avaient vécu en tant 
qu’intimidateurs en ligne, ils ont décrit ce qu’ils ont fait, pourquoi ils l’ont fait et comment ils se 
sont sentis. Dans les quelques exemples qui suivent, les commentaires des jeunes illustrent les 
choix de réponses présentés à la question portant sur les types de comportements de 
cyberintimidation. 
 
Ce que font les intimidateurs en ligne – ces jeunes  s’expriment 
 
Nombre des messages de jeunes expriment des relations de pouvoir qui sont entretenues et 
exacerbées dans le cyberespace, quand elles n’y ont pas pris naissance. 
 
1. Injurier quelqu’un 
 

Quelqu’un a été méchant avec mon ami, alors je l’ai traité de la même façon. Je me 
sentais mal après, mais c’était trop tard pour m’excuser.  

 
2. Répandre des rumeurs 
 

J’en voulais vraiment à un gars, alors j’ai répandu la rumeur qu’il était gai. Il se 
comportait comme un gai à l’école et il avait déjà dit des choses sur moi qui m’avaient 
fait sentir vraiment mal à l’aise, alors je voulais me venger. Je l’ai fait juste une fois mais 
je me suis senti VRAIMENT mal. Je me suis excusé auprès de lui et j’ai convaincu les 
autres que j’avais menti, que c’était juste une rumeur. 

 
3. Prétendre être quelqu’un d’autre 
 

Je me suis sentie vraiment mal après coup, mais je me suis fait passer pour quelqu’un 
d’autre [une de mes amies] pour savoir ce que les autres pensaient de moi. Je les ai 
menacés et je les ai intimidés. Je me sentais vraiment coupable après et je me suis 
excusée.  

 
4. Menacer quelqu’un 
 

La seule raison pour laquelle j’ai menacé quelqu’un, c’est parce qu’il m’avait menacé le 
premier! Je me suis fait passer pour quelqu’un d’autre en ligne pour avoir de 
l’information sur quelqu’un... mais ça n’a pas marché. Je me suis engueulé avec un gars 
et j’ai commencé à le rabaisser, mais après une semaine ou deux, j’ai tout arrangé... 
Maintenant, ce gars-là et moi, on s’entend bien. J’ai déjà traité quelqu’un de tous les 
noms aussi, mais c’était juste en ligne... vraiment, ça ne donne rien... en tout cas, moi ça 
m’a rien donné.  

 
5. Envoyer des photos personnelles de quelqu’un à d’autres personnes 
 

Il y avait quelqu’un qui riait de moi à l’école, alors j’ai fait circuler des photos 
blessantes de lui dans toute l’école et sur Internet.  
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Pourquoi les intimidateurs sévissent en ligne 
 
Lorsqu’on leur a demandé pourquoi les jeunes font de la cyberintimidation, les répondants au 
sondage ont le plus souvent indiqué que c’était parce qu’il n’y a pas de supervision, parce que 
c’est anonyme et parce que c’est un moyen facile de se venger.  
 
Certains répondants se sont penchés davantage sur la question et ont insinué que la 
cyberintimidation était généralement un acte de lâcheté. Le commentaire qui suit traduit bien les 
nombreux sentiments exprimés, notamment l’ambivalence envers la technologie. 
 

Je pense qu’il y a beaucoup de cyberintimidation à cause des ordis, on n’a pas à affronter 
la personne. On peut dire des choses qu’on n’aurait pas le courage de dire en face. C’est 
une bonne et une mauvaise chose. Ça peut t’aider à te défendre face à quelqu’un qui te fait 
peur et à régler des problèmes, mais ça peut aussi causer des problèmes. Sans l’expression 
du visage et le ton de la voix, on ne peut pas dire si la personne dit la vérité, si elle fait des 
blagues ou si elle ment. 

 
L’analyse des réponses à la question ouverte qui demandait aux jeunes d’expliquer ce qu’ils 
avaient vécu en tant qu’intimidateurs en ligne a confirmé que la revanche est un facteur de 
motivation commun, tout comme quelques autres. 
 

C’était plus une vengeance que de l’intimidation. Il y avait ce gars qui faisait vraiment le 
con à l’école, alors il fallait que je réplique, mais j’ai pas fait grand-chose. 
 
J’aurais pas dû, je le sais, mais j’en pouvais plus de laisser mon ami répandre cette 
rumeur à mon sujet, et tout le monde riait de moi... Alors j’ai envoyé un courriel à propos 
de lui, je l’ai envoyé à toute la classe et tout le monde s’est mis à rire de lui. Mais 
finalement... je n’ai rien gagné là-dedans... C’est pour ça que j’ai pas recommencé... mon 
ami s’est presque mis à pleurer. Je me sentais mal. 
 
J’en voulais à mon ex alors j’ai piraté son MSN et j’ai parlé à cette fille avec qui je 
pensais qu’il sortait. Ils sortaient vraiment ensemble, alors j’ai fait semblant d’être lui et 
je lui ai dit que je la haïssais et après je l’ai effacée de ses contacts. Je me suis sentie 
vraiment bien, je ne me sentais pas coupable du tout.  

 
La cyberintimidation permet aux jeunes d’intimider les autres anonymement; ils ne voient pas la 
personne qu’ils intimident et ils n’ont pas à s’engager émotivement de la même façon que s’ils 
faisaient face à cette personne.  
 
Il est important de noter que nombre de répondants qui ont indiqué la revanche et la vengeance 
comme principales raisons motivant l’intimidation ont également dit éprouver du remords après 
coup. On remarque également cette tendance dans les messages affichés à la section « Pose ta 
question ». Les jeunes savent qu’ils sont fautifs quand ils intimident en ligne, mais ils ont besoin 
d’aide pour trouver des moyens appropriés d’exprimer leurs sentiments. 
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Pression des pairs et popularité 
 
En ligne, les jeunes sont valorisés par le nombre : nombre d’appels de fichier, nombre d’amis, 
nombre de liens, etc. C’est ainsi qu’ils définissent leur estime personnelle; ils sont donc prêts à 
faire des choses en ligne qu’ils ne feraient jamais dans un autre contexte afin de maintenir leur 
popularité.   
 
Ils sont aussi plus vulnérables à la pression des pairs puisque les activités en ligne sont souvent 
une affaire de groupe, qu’ils fassent partie d’un groupe dans un jeu en ligne ou qu’ils soient 
physiquement réunis à plusieurs autour d’un ordinateur.  
 

Je l’ai fait parce qu’ils m’intimidaient. Aussi parce que mes amis m’ont dit de le faire et ils 
l’ont fait avec moi. Je me sentais mal mais je l’ai fait.  
 
J’ai intimidé une fille pendant un certain temps après m’être fait intimider parce que je 
voulais augmenter ma popularité. Je suis devenue plus populaire à cause de ça, mais je me 
sentais vraiment mal. Au bout d’un moment, la fille m’a confrontée et j’ai arrêté.  

 
Outre la pression des pairs, les résultats du sondage ont révélé que le plaisir et le défoulement 
figurent parmi les raisons motivant la cyberintimidation.  
 

Ce n’est pas correct d’intimider les autres en ligne, mais je l’ai fait pour deux raisons : 
pour intimider la personne qui m’avait intimidé ou parce que j’étais avec mes amis et on 
l’a fait juste comme ça. C’était sous le coup de la colère ou juste pour le fun. Maintenant 
que j’y repense, ce n’était pas une bonne idée, ça peut vraiment faire de la peine aux 
autres.  
 
Des fois, quand j’étais vraiment fâchée ou que je m’ennuyais, j’insultais des personnes que 
je ne connaissais pas dans des clavardoirs ou autres comme gaiaonline.com… Je me 
sentais vraiment mal mais ça me permettait de libérer ma colère pendant une seconde! 
Une fois, je me suis sentie VRAIMENT mal, genre dix fois plus mal qu’avant de le faire... 
c’est pour ça que j’ai arrêté... 

 
Comment se sentent les jeunes qui intimident les au tres en ligne 
 
Les répondants qui avaient indiqué avoir déjà intimidé quelqu’un en ligne étaient invités, dans 
une question ouverte, à exprimer comment ils se sentaient par rapport à leurs actes. Voici les 
principaux thèmes qui sont ressortis. 
 
1. Regret 
 

J’étais vraiment fâché et je n’ai pas pensé à ce que je faisais. Après, je n’étais vraiment 
pas content de moi.  
 
Je me sentais vraiment mal, mais je l’ai fait à ceux qui me l’avaient fait. C’était un peu 
comme une vengeance sur le coup, mais à la longue, je le regrettais vraiment.  
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2. Sentiment d’affirmation et de puissance 
 

Ça m’a fait tellement de bien de lui dire ce que je pensais de lui.  
 
Je me suis senti fort, c’était comme si je prenais ma revanche. 

 
3. Ambivalence 
 

Je veux pas vraiment et je sais que c’est pas bien, mais c’est comme si ça m’amusait de 
rire des autres et de parler dans leur dos. Aussi, j’aime ça me faire passer pour 
quelqu’un d’autre pour voir ce que les autres vont dire de moi ou pour voir comment ils 
vont réagir à des choses méchantes que je pourrais dire de la part de la personne pour 
qui je me fais passer.  
 
J’aimais pas vraiment ça au début, mais après, ça a commencé à me faire du bien, parce 
qu’après tout, c’est ce qu’ils me font eux aussi, alors je me venge, ça leur apprendra. 
J’hais ca quand je le fais, mais des fois, je peux pas m’empêcher.  

 
Il est également intéressant de noter que les cyberintimidateurs ont commencé à tirer profit des 
outils d’abord mis au point pour prévenir le harcèlement en ligne. À titre d’exemple, ils utilisent 
les outils de blocage et de dénonciation pour aliéner ou isoler leur victime; ils appuient sur le 
bouton d’avertissement du modérateur afin que le site bloque l’adresse de leur victime. 
 
 

Lorsque les jeunes sont témoins de cyberintimidation 
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On a demandé aux jeunes s’ils avaient déjà été témoins d’intimidation en ligne. Plus de la moitié 
(53 %) ont répondu par l’affirmative. De par les réponses qualitatives obtenues, il est évident que 
les jeunes avaient été témoins de cyberintimidation alors qu’ils étaient eux-mêmes en ligne ou en 
compagnie de la victime.  
 

3. 

Réactions les plus fréquentes des 
témoins de cyberintimidation : 
 
1. Essayer de faire cesser 

l’intimidation 
2. Être témoin mais ne pas 

participer 
3. Intervenir auprès de 

l’intimidateur 



 �* 


Une fois, une fille que je connais a été vraiment méchante avec ma meilleure amie alors je 
l’ai défendue et la fille s’est mis à parler en mal de nous deux! On l’a bloquée et on l’a 
évitée pendant un certain temps, puis ça a arrêté.  
 
Un de mes amis intimidait un autre de mes amis sur MSN pendant que j’étais chez lui. Je 
lui ai demandé d’arrêter.  

 
Amis ou inconnus – Qui est qui dans le cyberespace?  
 
Une analyse plus poussée des réponses qualitatives a indiqué que dans le cyberespace, les jeunes 
peuvent entrer en conflit avec des amis ou des étrangers, sans distinction. Autrement dit, ils 
peuvent avoir des différends avec des personnes qui leur sont étrangères. Au moins, dans la cour 
d’école, on « connaîtrait » d’une certaine manière ces « étrangers » et on serait en mesure de les 
reconnaître.  
 

Il y avait des ados qui riaient de mes amis et qui les humiliaient dans un jeu en ligne. Je 
leur ai dit de nous laisser tranquilles, mais ça juste empiré les choses. Je ne me suis pas 
occupé de ce qu’ils ont dit à notre sujet, alors ça ne m’a pas vraiment dérangé.  
 
Je clavardais avec mes amis et avec des amis de mes amis. Ils se sont mis à s’engueuler 
alors j’ai invité la victime à parler dans une autre fenêtre.  
 
J’ai vu tellement de jeunes se pogner dans les clavardoirs. Au début, j’essayais de les 
ignorer mais au bout d’un moment, je me suis mise à remettre les intimidateurs à leur 
place et à essayer d’aider les victimes.  

 
Dans l’environnement virtuel, les jeunes ont donné une nouvelle définition à l’expression 
« connaître » quelqu’un. Cette définition n’implique pas la connaissance des traits physiques ou 
d’autres preuves tangibles qui vont de soi dans les relations de personne à personne. Par 
exemple, en ligne, on dit connaître quelqu’un parce qu’on a reçu une photo de lui alors que dans 
la vraie vie, cela implique qu’on l’ait rencontrée en chair et en os. Dans un cas, on peut vérifier 
l’identité, mais pas dans l’autre.  
 
Ces thèmes se retrouvent également souvent dans les messages affichés sur le site 
jeunessejecoute.ca : 
 

Je vais souvent sur ce site appelé Habbo. Je suis certaine que vous en avez déjà entendu 
parler ou que vous y êtes déjà allés. C’est comme un hôtel Internet/mégaclavardoir. En 
tout cas, j’étais tout le temps là-dessus et je me faisais plein d’amis… Je parle encore sur 
MSN à certains amis que je me suis faits là. L’affaire, c’est que je suis tombée amoureuse 
de ce gars de 18 ans mais j’en ai juste 13! Je le sais, c’est malade, mais c’est la seule 
personne qui m’allume. Non, je ne l’ai jamais rencontré dans la vraie vie, mais ça fait des 
années que je le connais en ligne et je lui ai déjà parlé au téléphone. Est-ce que c’est 
quand même dangereux? Il veut venir me rencontrer… mais je suis pas sûre. Je lui fais 
TOTALEMENT confiance! Qu’est-ce que je devrais faire? Je peux pas juste arrêter de lui 
parler tout d’un coup, c’est l’amour de ma vie, il me rend heureuse depuis des années. 
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Qu’est-ce qui fait que les jeunes croient connaître un ami en ligne? Qu’est-ce qui leur fait croire 
qu’ils sont en sûreté avec cette personne? Comment les adultes peuvent-ils les aider à analyser 
leurs relations et à prendre des décisions relativement à leur sécurité en ligne? Il faut se pencher 
sur toutes ces questions, car les communautés en ligne et les activités en ligne pour les 
adolescents prennent de plus en plus d’ampleur. 
 
Réactions des jeunes qui sont témoins de cyberintim idation 
 
Bien que de nombreux jeunes qui ont été témoins de cyberintimidation ont dit avoir agi pour 
faire cesser l’intimidation ou du moins pour aider la victime, il y en d’autres qui ont indiqué 
n’avoir rien fait. 
 
Les extraits suivants illustrent la variété de réactions les plus courantes que provoque chez les 
jeunes le fait d’être témoin d’intimidation en ligne. 
 

La personne qui était intimidée semblait connaître l’intimidateur, mais moi, je ne les 
connaissais ni l’un ni l’autre, alors j’ai essayé d’aider mais ça n’a pas vraiment marché..  
 
Mon amie parlait à un gars sur MSN et il s’est mis à dire des choses vraiment méchantes. 
Je ne participais pas à la conversation... mais je l’ai encouragée à lui faire pareil même si 
c’est pas correct.  
 
L’intimidateur était vraiment méchant avec une de mes amies, nous avons rapporté son 
cas comme de la violence « verbale » [c’est-à-dire par ses messages/commentaires sur 
Nexopia] et son compte a été désactivé et son courriel aussi, ce qui fait qu’il ne pouvait 
plus créer de nouveau compte.  
 
C’était vraiment l’fun au début, mais quand je me suis rendu compte de ce qui se passait, 
j’ai quitté parce que je sais comment on se sent. 
 
Il y en a beaucoup maintenant. Une fois, j’ai vu une fille se faire intimider en ligne juste 
parce qu’elle était un peu différente des autres. Ils l’ont traitée de stupide, de vache, de 
pute et de plein d’autres choses. Je me sentais vraiment mal pour elle parce que je la 
connais et je sais qu’elle est comme les autres. Je n’ai pas vraiment réagi, j’en ai juste 
parlé avec elle et je lui ai dit que je la comprenais.  

 
Pourquoi les témoins n’interviennent pas 
 
L’inaction des témoins de cyberintimidation s’explique grandement par la peur des représailles 
ou par la peur de perdre un ami. En ligne, même les inconnus peuvent être des intimidateurs; la 
peur des représailles n’est donc pas seulement présente entre amis. 
 

Je ne suis pas vraiment intervenu. Les autres disent toujours « Fais quelque chose, dis-le à 
quelqu’un. » Mais si tu le dis à quelqu’un et que l’intimidateur l’apprend, tu vas devenir 
sa prochaine victime.  
 
Je me suis sentie comme pognée parce que j’avais peur d’être ciblée à mon tour si je 
défendais la victime.  
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Et dans certains cas, particulièrement lorsqu’il s’agit d’intimidation entre des inconnus, 
l’intervention du témoin ne semblait pas opportune. 
 

J’ai juste vu des commentaires vraiment pas polis sur une page Web. Je me suis sentie 
mal, mais je connaissais pas la personne. J’ai rien fait parce que c’est pas de mes affaires.  
 
J’ai déjà été témoin de cyberintimidation, du genre une personne qui envoie des messages 
méchants et menaçants à une autre personne, mais j’ai l’impression que ce n’est pas 
vraiment de mes affaires, alors je n’interviens pas. 

 
Tous les jours, les intervenants de Jeunesse, J’écoute parlent avec des témoins, des jeunes qui ont 
vu leurs amis, leurs pairs, leurs camarades de classe ou leurs frères et sœurs se faire intimider en 
ligne ou ailleurs. Ces jeunes aimeraient aider, mais ils ont souvent peur de se mettre en danger. 
On a écrit et dit beaucoup de choses sur ce que les jeunes peuvent faire pour mettre fin à 
l’intimidation quand ils en sont témoins. Les adultes doivent maintenant encourager ces mêmes 
pratiques en ligne.  
 
Jeunesse, J’écoute suggère aux jeunes qui sont témoins de cyberintimidation d’en parler à 
quelqu’un, que ce soit un adulte de confiance, un modérateur ou un ami. Les intervenants incitent 
aussi les jeunes à éviter de faire partie du problème. Les jeunes qui sont témoins de 
cyberintimidation et qui ne se sentent pas en mesure de le dénoncer peuvent quitter 
l’environnement en question et envoyer ainsi le message que ce comportement est inacceptable. 
 
 
 Quoi faire pour contrer la cyberintimidation 
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Suggestions les fréquentes pour 
faire cesser ou prévenir la 
cyberintimidation : 
 
1. Ligne téléphonique anonyme 

pour dénoncer la 
cyberintimidation 

2. Politique de tolérance zéro à 
l’école 

3. Punitions imposées aux jeunes 
qui y participent 

4. 
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Les adultes peuvent proposer des mesures permettant de faire face à une situation de 
cyberintimidation, mais les jeunes connaissent mieux l’univers virtuel qu’eux. Ils ont souvent des 
suggestions viables pour aider les jeunes à composer avec certains comportements en ligne. Les 
répondants au sondage ont soumis de nombreuses idées sur ce qui devrait être fait pour contrer la 
cyberintimidation. 
 
Ce que les jeunes peuvent faire, tel que suggéré pa r les jeunes qui ont répondu 
au sondage 
 
1. Être conscients que le cyberespace est un espace public  
 

Quand mon ex et moi on a cassé, j’ai écrit ce que je ressentais dans un site Web qui 
s’appelle Livejournal et que tous mes amis connaissent. Je pouvais y exprimer ma 
tristesse et ma peine sans être jugée. Je pensais que mon ex ne le savait pas, mais il l’a 
appris et il a commencé à laisser des messages méchants où il me traitait de tous les 
noms et où il disait à tout le monde que je mentais à son sujet. À un moment donné, j’en 
ai eu assez et j’ai limité l’accès à mes amis seulement, comme ça, c’est seulement eux qui 
pouvaient lire mon journal.  

 
2. Éviter les endroits qui risquent d’être problématiques 
 

Les gens risquent plus de nous « intimider » s’ils nous ont rencontrés dans un clavardoir 
où on a divulgué des informations privés ou sensibles. Il n’y a pas d’intimidation dans les 
forums de discussion et les babillards électroniques, en tout cas, pas de l’intimidation 
comme d’habitude, parce que c’est plus évident pour ceux qui affichent des messages que 
leur texte va être lu par beaucoup de monde, et c’est public.  
 
Je pense qu’ils peuvent se protéger tout simplement en ne jouant pas à des jeux vidéo en 
ligne. Les jeux en ligne sont un GROS facteur de risque de cyberintimidation.  

 

Conditions les plus susceptibles 
d’aider les jeunes à parler d’un 
problème de cyberintimidation à 
quelqu’un : 
 
1. Possibilité d’obtenir de l’aide 

anonymement 
2. Accès à un site Web qui 

explique ce que d’autres ont fait 
dans cette situation 

3. Personne à l’école, p. ex. 
travailleur social, chargée de 
faire cesser l’intimidation 



  � 


3. Ignorer l’intimidateur 
 

Si quelqu’un t’envoie un message plein de méchancetés, NE RÉPONDS PAS. Ferme la 
conversation et bloque cette personne ou mieux encore, BLOQUE-la et EFFACE-la de 
tes contacts si c’est vraiment grave. Si elle t’envoie des courriels, ne les lis pas, fais juste 
les effacer, sinon ça va te mettre tout à l’envers.  

 
4. Protéger ses renseignements personnels 
 

Les jeunes doivent faire attention de ne pas dévoiler l’information sur leur messagerie 
instantanée à n’importe qui s’ils n’ont pas confiance en cette personne, et si quelque 
chose de grave arrive, ils devraient le dire à quelqu’un pour que la situation soit prise en 
charge.  
 
N’allez pas sur les sites Web comme MySpace, Nexopia, mmto ou Facebook. Et si vous 
voulez vraiment y aller, n’affichez pas de photos de vous, votre courriel, votre nom de 
famille, le nom de votre école. 

 
5. Éviter les contacts et rapporter l’incident 
 

Les jeunes doivent évidemment faire attention à qui ils parlent en ligne. Ils doivent savoir 
comment bloquer une personne qui les perturbe, comment rapporter l’incident à un 
modérateur si possible et apprendre à éviter tout contact avec quiconque les intimide en 
ligne (donc, il ne faut surtout pas lire les messages, ça fait juste nous mettre en colère). Si 
l’intimidation a lieu aussi à l’école, il faut alors aussi parler de l’intimidation en ligne 
lorsqu’on rapporte la situation à un adulte. 

 
6. En parler  à un adulte de confiance 
 

Les jeunes devraient le dire à leurs parents ou à quelqu’un en qui ils ont vraiment 
confiance pour confronter l’intimidateur.  

 
7. Connaître qui sont nos amis 
 

Les jeunes ne devraient pas ajouter des personnes à leur AIM ou MSN s’ils ne 
reconnaissent pas l’adresse. 
 
Je pense que les jeunes devraient seulement ajouter à leur MSN des personnes en qui ils 
ont confiance et qu’ils connaissent bien. Si tu veux ajouter à ta liste une personne que tu 
viens juste de rencontrer dans la vraie vie, c’est mieux d’apprendre à la connaître 
d’abord. 

 
8. Garder une vie sociale en dehors du cyberespace 
 

Je pense que les jeunes doivent décoller de l’ordinateur et participer à d’autres activités. 
On perd notre temps derrière l’ordi, c’est devenu toute notre vie.  
 



   


Les jeunes devraient se protéger plus les uns les autres de nos jours. Ils devraient 
s’entraider tout le temps et chercher à éviter ceux qui essaient de faire de l’intimidation. 
Il faut en parler à quelqu’un qui se soucie de nous et passer à l’action. 
 
Éteins l’ordi, appelle des amis et sors. Comme ça, ils pourront seulement te parler en 
personne. Et quand on est avec ses amis, on peut se défendre les uns les autres. 

 
Ce que les écoles et les communautés peuvent faire,  tel que suggéré par les 
jeunes qui ont répondu au sondage  
 
1. Imposer des conséquences aux intimidateurs 
 

Je pense que les écoles devraient faire savoir qu’elles pratiquent la tolérance ZÉRO en 
matière d’intimidation. Les profs devraient être attentifs aux signes indiquant qu’il se 
passe quelque chose dans leur classe; et je suis entièrement d’accord qu’on punisse les 
intimidateurs. Pourquoi ils s’en tireraient si bien de faire sentir les autres si mal? 
 
Habituellement, les intimidateurs ne se soucient pas vraiment du fait qu’ils blessent les 
autres, sinon, ils ne commenceraient pas. Ça ne change rien de simplement leur 
demander d’arrêter. Il faut imposer de vraies punitions à chaque intimidateur. 

 
2. Informer 
 

Je pense que la meilleure chose, ce serait un programme qui sensibilise les jeunes à la 
cyberintimidation et à ses répercussions. Il faudrait aussi inclure quelque chose qui dit 
voici les conséquences de l’intimidation et voici des solutions de rechange. Peut-être que 
ce serait une bonne idée d’avoir un programme qui met les intimidateurs en contact avec 
des intervenants pour trouver des façons de gérer leurs problèmes.  

 
3. Faire la promotion des solutions entre jeunes 
 

Les jeunes doivent sensibiliser les autres jeunes. Il faut former des comités anti-
intimidation comme celui que j’ai mis sur pied à mon école. 

 
4. Inclure les parents dans la solution 
 

La cyberintimidation peut faire mal, et les écoles et les parents sont les seuls à vraiment 
pouvoir faire quelque chose. Mais la plupart des parents ne connaissent rien à la 
cyberintimidation. Il faut informer les parents et les jeunes doivent être conscients du mal 
qu’ils peuvent faire. Beaucoup de jeunes ne dénoncent pas la situation parce qu’ils 
pensent qu’on ne les croira pas ou qu’ils vont se mettre dans le trouble.  

 
5. Mettre sur pied une ligne pour contrer l’intimidation ou faire la promotion des lignes d’aide 

existantes 
 

Créez un courriel où les jeunes pourront dénoncer la cyberintimidation. 
 



  " 


Je pense que ca serait une bonne idée d’avoir un système de soutien pour les jeunes, 
comme une ligne d’aide. Certains jeunes n’ont personne (ou ils pensent qu’ils n’ont 
personne) à qui en parler. C’est beaucoup plus difficile de se sortir d’une situation de 
cyberintimidation quand on n’a pas de soutien.  

 
Peu importe les mesures que l’on choisit de prendre pour tenter de prévenir ou pour punir les 
actes de cyberintimidation, il y a un aspect qui ressort clairement des échanges avec les jeunes au 
téléphone ou en ligne ainsi que dans leurs réponses au sondage en ligne : les jeunes et les adultes 
doivent s’unir pour définir les comportements qui sont acceptables en ligne et voir à les faire 
respecter, ainsi que pour mettre en œuvre des programmes de sensibilisation et de prévention 
ciblant la cyberintimidation en particulier et l’intimidation en général. 
 
Quant à elle, Jeunesse, J’écoute, en tant que source d’information fiable et sûre pour les jeunes, 
continuera d’aider les jeunes à composer avec les incidences psychologiques de tous les types 
d’intimidation et de leur offrir des conseils de sécurité relatifs à l’environnement en ligne sur son 
site jeunessejecoute.ca. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…les jeunes et les adultes 
doivent s’unir pour définir les 
comportements qui sont 
acceptables en ligne… 



  ' 
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Jamais il n’était encore arrivé, dans l’histoire de l’humanité, qu’une majorité de jeunes maîtrisent 
mieux la technologie que les adultes. Comme Internet permet de plus en plus facilement aux 
jeunes d’exploiter les nouvelles technologies, les échanges en ligne se multiplient de façon 
exponentielle. En outre, plus les jeunes possèdent de connaissances et de compétences 
technologiques, plus ils ont de pouvoir dans le cyberespace. Le sentiment d’anonymat qu’ils 
peuvent éprouver en situation virtuelle atténue par ailleurs leurs inhibitions. Le phénomène de la 
cyberintimidation n’a donc rien d’étonnant dans ce contexte. 
 

·  Le site de réseau social myspace.com compte 100 millions d’inscrits. 

·  Les jeux en ligne sur ordinateur et les nouvelles consoles de jeu permettent tous les 
échanges entre joueurs (qui peuvent être des milliers). 

·  Depuis que les téléphones cellulaires sont dotés de caméras, certaines scènes gênantes du 
quotidien se retrouvent sur Internet et deviennent célèbres… souvent pour le plus grand 
malheur de leurs vedettes bien involontaires. 

 
La plupart des jeunes ont les compétences technologiques nécessaires pour se protéger de la 
cyberintimidation s’ils en sont eux-mêmes la cible (en bloquant ou en évitant les messages de 
cyberintimidateurs ou en n’en tenant simplement pas compte). Quelle que soit la forme qu’elle 
prenne, l’intimidation semble toutefois avoir des conséquences émotionnelles presque 
immédiates que les jeunes ont beaucoup de difficulté à gérer. Étant donné la vitesse à laquelle 
évoluent les technologies, on commence à peine à prendre conscience des conséquences 
émotionnelles de la cyberintimidation, à mieux comprendre le phénomène et à trouver des 
moyens de défense adaptés.  
 
D’autre part, quantité de jeunes savent faire preuve de grande prudence dans le cyberespace, 
notamment en s’abstenant de divulguer leurs renseignements personnels aux « inconnus ». Le 
problème, c’est qu’ils considèrent bien peu de gens de leur âge comme des inconnus lorsqu’ils 
communiquent en mode virtuel. Même quand ils ne se connaissent pas très bien les uns les 
autres, les jeunes internautes se transmettent allègrement leurs listes « d’amis », au point où 
celles-ci finissent par devenir de véritables propriétés communes. 
 

Quelle que soit la forme qu’elle prenne, 
l’intimidation semble toutefois avoir des 
conséquences émotionnelles presque 
immédiates que les jeunes ont beaucoup 
de difficulté à gérer. 
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Dans l’esprit d’un jeune, les relations et les amitiés virtuelles sont tout aussi réelles et valables 
que celles qu’il vit hors du cyberespace. Beaucoup de jeunes sont d’ailleurs reliés en permanence 
à tout leur réseau par messagerie instantanée, par messagerie texte, par courriel, par jeux en ligne 
et par l’entremise de sites de réseau social. La liste englobe aussi bien les ami(e)s, les 
connaissances et les amoureux ou amoureuses qu’ils fréquentent de façon concrète que des gens 
qu’ils connaissent uniquement par l’entremise d’Internet. 
 
Qu’elle vienne d’une « vraie personne » ou d’un correspondant virtuel, l’intimidation a donc le 
même pouvoir destructeur du point de vue émotionnel. 
 
Le sentiment d’anonymat que l’on éprouve en ligne comporte cependant certains avantages pour 
les jeunes qui sont victimes ou témoins de cyberintimidation. Bon nombre d’entre eux n’hésitent 
pas, en effet, à affronter ou à dénoncer l’intimidateur (chose qu’ils n’oseraient pas forcément 
faire en personne). C’est dans leur façon de se défendre (souvent par la riposte) qu’ils risquent de 
déraper. Dans un univers aussi impersonnel qu’Internet, l’empathie n’intervient pas entre 
l’intimidateur et celui ou celle qui décide de riposter. 
 
Nombreux sont les jeunes répondants qui jugent que les adultes peuvent aider à contrer la 
cyberintimidation et à assurer la sécurité du cyberespace. Les adultes doivent toutefois apporter 
un soutien réel aux jeunes en se montrant justes et ouverts aux préoccupations qu’on leur confie 
– de façon à ce que les intimidateurs soient punis, et non leurs victimes. Ce n’est pas une solution 
que d’interdire aux jeunes de fréquenter certains sites ou d’utiliser l’ordinateur. Pareilles 
restrictions plongent en effet les jeunes dans l’isolement ou, pire encore, les incitent à se 
brancher dans la clandestinité (auquel cas ils échappent vraiment à toute supervision). 
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Le phénomène de la cyberintimidation a déjà suscité beaucoup de réflexion. Certains organismes 
comme le Centre for Safe and Responsible Internet Use et Cyberaide.ca ont d’ailleurs formulé 
des stratégies détaillées, non seulement pour sensibiliser les jeunes à l’importance de se protéger 
en ligne, mais aussi pour faire participer les parents et le personnel des écoles à l’étude des 
facteurs de risque et à l’établissement de politiques adaptées. 
 
Voici quelques-unes des suggestions présentées dans le présent rapport ou dans ceux de la 
professeure Faye Mishna de l’Université de Toronto à l’intention des écoles et des parents : 
 

·  Assurez-vous de vous renseigner dès maintenant sur les questions de sécurité dans le 
cyberespace et sur les moyens dont dispose votre école pour aider ses élèves à se 
protéger. 

·  Abordez régulièrement l’utilisation sûre d’Internet avec vos élèves ou vos enfants et 
assurez-vous qu’ils sont conscients des risques de cyberintimidation auxquels ils 
s’exposent en diffusant des photos, des capsules vidéo ou des renseignements personnels. 
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·  Établissez des règles claires pour limiter l’utilisation d’ordinateurs et de téléphones 
cellulaires, par exemple, à l’école ou dans la cour d’école. Précisez tous les types 
d’appareils et tous les modes de communications interdits, pour que les jeunes sachent 
exactement à quoi s’en tenir. 

·  Sensibilisez les jeunes aux conséquences que peut avoir la cyberintimidation pour eux ou 
leurs pairs, et réfléchissez avec eux à des stratégies de prévention. 

·  Soyez attentifs aux indices susceptibles de révéler qu’un jeune est victime de 
cyberintimidation. Par exemple : modification des comportements ou du tempérament, 
perte d’intérêt pour les activités sociales, changement des habitudes d’utilisation 
d’Internet ou d’autres technologies, ou encore crainte inhabituelle d’aller à l’école.  

·  Invitez les jeunes à se confier ouvertement à vous sur les questions touchant 
l’intimidation – qu’ils la vivent en ligne ou en personne. 

·  Ne sous-estimez surtout pas la gravité de la situation en conseillant simplement aux 
jeunes victimes de cyberintimidation de faire comme si de rien n’était et d’attendre que le 
problème se règle comme par enchantement. 

·  Ne tombez pas non plus dans l’excès contraire pour protéger un jeune victime de 
cyberintimidation, en lui interdisant par exemple de se brancher sur le Web. 

·  Faites bien comprendre à vos jeunes qu’ils peuvent compter sur votre appui et que vous 
pouvez les aider à trouver des solutions s’ils sont victimes de cyberintimidation. 

 
Les parents doivent par ailleurs se rendre à l’évidence que leurs enfants vont forcément exploiter 
des technologies leur donnant accès au cyberespace. Ils doivent donc prendre le temps voulu 
pour se familiariser avec ces technologies et convenir avec leurs enfants de règles et de stratégies 
de sécurité. Les enfants doivent pour leur part avoir l’assurance qu’ils ne se verront pas interdire 
tout accès au cyberespace s’ils enfreignent ces règles, et qu’ils peuvent se confier à leurs parents 
en toutes circonstances.  
 
Nos jeunes sont assez bien au fait des moyens qu’ils peuvent et doivent employer pour se 
protéger des inconnus sur Internet. Ils ont même assimilé bon nombre des stratégies leur 
permettant d’éviter ou de contrer l’intimidation venant de personnes qu’ils connaissent. Leur 
principal défi demeure cependant de composer avec les émotions que provoque chez eux 
l’expérience de la cyberintimidation – qu’ils la vivent du point de vue de la victime ou de 
l’intimidateur. L’effet instantané des outils Internet incite à des ripostes quasi immédiates que les 
jeunes risquent de regretter par la suite ou dont ils peuvent se sentir coupables. Quelle que soit 
l’émotion liée à l’expérience de la cyberintimidation, les jeunes doivent savoir comment 
l’exprimer et où trouver des gens à qui se confier sans crainte.  
 
Autre défi encore plus épineux : celui d’accroître l’empathie entre amis et correspondants 
virtuels. Non seulement cette empathie accrue viendrait-elle souvent tuer l’intimidation dans 
l’œuf, mais elle amènerait aussi les témoins de cyberintimidation à protester plus fréquemment et 
préviendrait de nombreuses réactions négatives, dont les gestes de vengeance. 
 



  * 


Enfin, il faut transformer les modes de socialisation des jeunes dans un univers de technologies 
de pointe qui ouvrent la porte aux relations strictement virtuelles. Le cyberespace suscite un 
sentiment d’anonymat qui peut aussi donner l’impression aux jeunes qu’ils n’ont pas affaire, en 
ligne, à de « vraies personnes ». Nous devons collectivement nous employer à leur faire sentir et 
comprendre que les relations virtuelles n’ont rien de fictif et qu’elles les lient à des gens comme 
eux. Il faut également aider les jeunes à adopter en ligne des comportements et un savoir-vivre 
équivalant à ceux de la vie hors du cyberespace. 
 
Il y a déjà bon nombre d’années que l’équipe des services de consultation de Jeunesse, J’écoute 
dialogue avec les jeunes Canadiens sur le phénomène de l’intimidation, et notamment de la 
cyberintimidation. Nous allons poursuivre ce dialogue et travailler en étroite collaboration avec 
les jeunes pour concevoir de nouvelles stratégies fructueuses d’aide à la socialisation sur 
Internet. successful strategies that young people can use to assist them with socializing on the 
Internet. 
 
 
 
 
 
 
Jason Montgomery 
Directeur, Services cliniques - Toronto 
Jeunesse, J’écoute 
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1. Introduction 
 
L’enquête sur la cyberintimidation de Jeunesse, J’écoute… On veut t’entendre! 
 
Injures. Menaces. Rumeurs. Harcèlement. Avant, les jeunes subissaient ces traitements en 
personne. Aujourd’hui, avec l’omniprésence des ordinateurs et des téléphones cellulaires, ils 
doivent composer avec ce problème dans le cyberespace. Le problème de l’intimidation en ligne 
s’appelle la cyberintimidation. Cela consiste à se servir de la technologie, comme un ordinateur 
ou un téléphone cellulaire, pour blesser quelqu’un. Envoyer des courriels ou des messages texte 
cruels et blessants, afficher des photos embarrassantes ou répandre des rumeurs sur Internet en 
sont des exemples. 
 
As-tu une expérience de cyberintimidation à raconter? Peut-être as-tu été victime de ce type 
d’intimidation? Peut-être as-tu intimidé quelqu’un dans le cyberespace? Peut-être as-tu été 
témoin de cyberintimidation? Ou peut-être as-tu vécu les trois situations? Peu importe, nous 
aimerions savoir ce que tu as à dire. 
 
Entre le 20 décembre et le 20 janvier, nous t’invitons à remplir un court sondage qui nous 
renseignera sur les expériences de cyberintimidation que tu as vécues et à nous donner ton 
opinion sur ce qu’on pourrait faire à ce sujet. Il s’agit d’un problème qui prend de l’ampleur; 
avec ton aide, Jeunesse, J’écoute souhaite faire partie de la solution.  
 
Au printemps, nous publierons le rapport de l’enquête sur notre site Web. Bien que tes réponses 
soient anonymes, il est possible que nous citions certaines histoires que tu nous as racontées.   
 
Merci! Ta participation ne prendra que quelques minutes et sera très appréciée.  
 
Mention de source : Les questions utilisées dans ce sondage ont été adaptées à partir d’un outil 
d’enquête élaboré par Mishna, MacFadden, Gadalla, Daciuk, Solomon et Cook (2006). Financée 
par Bell Canada, l’enquête sera menée en 2007 au sein du Conseil scolaire de district de Toronto 
et du Board of Jewish Education de la UJA Federation. Jeunesse, J’écoute remercie les auteurs 
de l’avoir autorisée à se servir du contenu. 
 
2. Profil démographique  
 
1. Es-tu une fille ou un garçon? 
 

�  Fille 
�  Garçon 

 



 "- 


2. Quel âge as-tu? 
 

�  12 ans ou moins 
�  13 ans 
�  14 ans 
�  15 ans 
�  16 ans 
�  17 ans 
�  18 ans ou plus 

 
3. Dans quelle province vis-tu? 
 
 
Expérience en tant que victime de la cyberintimidat ion 
 
Remarque : Les renseignements que tu fournis dans ce sondage sont anonymes et serviront 
uniquement aux fins de l’enquête sur la cyberintimidation. Toutefois, il est possible que des 
extraits de tes réponses, bien qu’anonymes, soient cités dans le rapport final qui sera rendu 
public. Tu dois également savoir que les intervenants ne réagiront pas à l’information que tu 
dévoileras ici. Si tu veux parler à un intervenant, n’hésite pas à téléphoner au 1 800 668-6868. 
  
La première section du sondage traite des victimes de cyberintimidation. La deuxième section 
porte sur les jeunes qui intimident les autres en ligne et la troisième, sur les témoins de 
cyberintimidation. Dans la dernière partie, on te demandera ton opinion sur ce qu’on pourrait 
faire pour mettre fin à ce problème. 
 
4. Est-ce que quelqu’un t’a déjà injurié(e) ou menacé(e) en ligne, ou a déjà répandu des 

rumeurs à ton sujet ou fait circuler des photos ou des messages sur Internet qui te 
mettaient mal à l’aise? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 

 
�  Oui, ça m’est arrivé au cours des 3 derniers mois 
�  Oui, ça m’est arrivé au cours des 3 à 6 derniers mois 
�  Oui, ça m’est arrivé au cours des 6 à 12 derniers mois 
�  Oui, ça m’est arrivé il y a plus d’un an 
�  Non, je n’ai jamais été intimidé(e) en ligne 

 
5. Si ou, qu’a fait cette personne? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 
 

�  Elle m’a injurié(e), m’a fait sentir mal 
�  Elle m’a menace(e), m’a terrifié(e) 
�  Elle a répandu des rumeurs à mon sujet 
�  Elle a envoyé de mes photos personnelles à d’autres personnes 
�  Elle a prétendu être moi 
�  Elle m’a envoyé des messages ou des photos qui m’ont mis(e) mal à l’aise 
�  Autre (précise) 
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6. Quel(s) moyen(s) a-t-elle utilisé(s)? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 
 

�  Photos ou webcaméra 
�  MSN Messenger ou autre messagerie instantanée 
�  Message texte sur un cellulaire 
�  Site Web 
�  Sites de réseau social comme MySpace, Nexopia ou Piczo 
�  Courriel 
�  Jeu Internet 
�  Autre (précise) 

 
7. Qu’as-tu fait? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 
 

�  Rien 
�  J’ai confronté l’intimidateur 
�  J’en ai parlé à un parent 
�  J’en ai parlé à un professeur 
�  J’en ai parlé à un(e) ami(e) 
�  J’en ai parlé à quelqu’un en ligne (comme un modérateur ou un agent de soutien Web) 
�  J’en ai parlé à Jeunesse, J’écoute 
�  Autre (précise) 

 
8. Si tu en as parlé à quelqu’un, est-ce que la situation s’est améliorée? 
 

�  Oui, je me suis senti(e) mieux 
�  Oui, l’intimidation a cessé 
�  Non, ça n’a rien changé 
�  Non, les choses ont empiré 

 
9. Si tu n’en as parlé à personne, pourquoi as-tu agi ainsi? (Coche toutes les réponses qui 

s’appliquent.) 
 

�  Je ne pensais pas que ça améliorerait la situation 
�  Je n’avais pas de preuve 
�  Je ne savais pas qui était l’intimidateur 
�  Je pensais qu’on m’interdirait alors d’utiliser l’ordinateur 
�  Je ne me sentais pas capable d’en parler 
�  Je pensais que ça allait être pire 
�  Autre (précise) 

 
10. Qu’est-ce qui t’aiderait à parler d’un problème de cyberintimidation à quelqu’un?  

(Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 
 

�  S’il y avait quelqu’un à l’école, par exemple un travailleur social, qui était chargé de faire 
cesser l’intimidation 

�  Si j’avais accès à un site Web qui me dirait ce que je peux faire ou ce que d’autres jeunes 
ont fait dans cette situation 

�  Si je pouvais obtenir de l’aide sans avoir à dire que je vis ce genre de problème 
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�  Si mes parents en parlaient avec moi 
�  Si mes professeurs en parlaient avec moi 
�  S’il y avait un expert en intimidation qui venait à l’école nous parler de l’intimidation en 

ligne 
�  Autre (précise) 

 
11. Nous aimerions en savoir plus sur ce que tu as vécu en tant que victime de 
cyberintimidation. Qu’est-ce qui s’est passé? Comment t’es-tu senti(e)? Qu’est-ce que tu as fait? 
N’oublie pas que tes réponses demeureront anonymes. Toutefois, il est possible que des extraits 
de celles-ci, bien qu’anonymes, soient cités dans le rapport final qui sera rendu public. Tu dois 
également savoir que nos intervenants ne peuvent pas réagir à l’information que tu dévoileras ici. 
Si le fait de témoigner de tes expériences te bouleverse et que tu as besoin d’en parler à un 
intervenant, n’hésite jamais à téléphoner au 1 800 668-6868. 
 
Expérience en tant que cyberintimidateur  
 
12. As-tu déjà intimidé quelqu’un en ligne, par exemple en l’injuriant, en le menaçant, en 

répandant des rumeurs à son sujet ou en faisant circuler des photos ou des messages sur 
Internet qui le mettaient mal à l’aise? 
 
�  Oui 
�  Non 

 
13. Si oui, qu’as-tu fait? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.)) 
 

�  J’ai envoyé des photos personnelles de quelqu’un à d’autres personnes 
�  J’ai répandu des rumeurs au sujet de quelqu’un 
�  J’ai menacé quelqu’un 
�  J’ai envoyé à quelqu’un des messages ou des photos 

qui le mettaient mal à l’aise 
�  J’ai prétendu être quelqu’un d’autre 
�  J’ai injurié quelqu’un 
�  Autre (précise) 

 
14. Si oui, quel(s) moyen(s) as-tu utilisé(s)? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.)) 
 

�  Sites de réseau social comme MySpace, Nexopia ou Piczo 
�  Photos ou webcaméra 
�  Message texte sur un cellulaire 
�  Site Web 
�  Jeu Internet 
�  MSN Messenger ou autre messagerie instantanée 
�  Courriel 
�  Autre (précise) 

 
15.  Nous aimerions en savoir plus sur ce que tu as vécu en tant qu’intimidateur en ligne. 
Qu’est-ce qui s’est passé? Comment t’es-tu senti(e)? N’oublie pas que tes réponses demeureront 
anonymes. Toutefois, il est possible que des extraits de celles-ci, bien qu’anonymes, soient cités 
dans le rapport final qui sera rendu public. Tu dois également savoir que nos intervenants ne 
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peuvent pas réagir à l’information que tu dévoileras ici. Si le fait de témoigner de tes expériences 
te bouleverse et que tu as besoin d’en parler à un intervenant, n’hésite jamais à téléphoner au 
1 800 668-6868. 
 
Expérience en tant que témoin de cyberintimidation 
 
16. As-tu déjà été témoin d’intimidation en ligne?? 
 

�  Oui 
�  Non 
�  Je ne sais pas 

 
17. Si oui, qu’as-tu fait? (Coche toutes les réponses qui s’appliquent.) 
 

�  J’ai essayé de devenir ami(e) de la victime 
�  J’ai dénoncé l’intimidation à quelqu’un qui pouvait aider 
�  J’ai communiqué avec Jeunesse, J’écoute 
�  J’ai quitté l’environnement en ligne 
�  J’ai essayé de faire cesser l’intimidation 
�  Je suis intervenu(e), mais pas auprès de l’intimidateur 
�  J’ai participé avec les autres 
�  J’ai été témoin, mais je n’y ai pas participé 
�  Je suis intervenu(e) auprès de l’intimidateur 
�  Autre (précise) 

 
18.  Nous aimerions en savoir plus sur ce que tu as vécu en tant que témoin d’intimidation en 
ligne. Qu’est-ce qui s’est passé? Comment t’es-tu senti(e)? Qu’est-ce que tu as fait? N’oublie pas 
que tes réponses demeureront anonymes. Toutefois, il est possible que des extraits de celles-ci, 
bien qu’anonymes, soient cités dans le rapport final qui sera rendu public. Tu dois également 
savoir que nos intervenants ne peuvent pas réagir à l’information que tu dévoileras ici. Si le fait 
de témoigner de tes expériences te bouleverse et que tu as besoin d’en parler à un intervenant, 
n’hésite jamais à téléphoner au 1 800 668-6868. 
 
Que pourrait-on faire contre la cyberintimidation? 
 
19. À ton avis, pourquoi y a-t-il de l’intimidation en ligne?  (Coche toutes les réponses qui 

s’appliquent.) 
 

�  Parce qu’il y a toujours quelqu’un en ligne qu’on peut intimider 
�  Parce qu’on peut intimider sans se faire identifier 
�  Parce qu’il n’y a pas de supervision  
�  Parce que c’est un moyen facile de se venger de quelqu’un 
�  Parce que ça permet de continuer l’intimidation après l’école 
�  Autre (précise) 
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20. Voici quelques suggestions de solutions pour faire cesser ou prévenir la 
cyberintimidation. Indique quelles sont les TROIS MEILLEURES SOLUTIONS à ton 
avis (1 = meilleure solution; 2 = deuxième solution; 3 = troisième solution). 

 
�  Envoyer les intimidateurs faire leurs études dans une autre école 
�  Amener les parents, les jeunes et le personnel des écoles à discuter ensemble de solutions 
�  Impliquer les parents des intimidateurs et des victimes 
�  Punir les jeunes qui participent à la cyberintimidation 
�  Régler le problème entre l’intimidateur et la victime 
�  Élaborer des programmes pour apprendre aux jeunes ce qu’est 

la cyberintimidation et ce que sont ses répercussions 
�  Adopter une politique de tolérance zéro en matière de cyberintimidation 
�  Expulser ou suspendre les intimidateurs 
�  Mettre sur pied une ligne téléphonique anonyme où les jeunes pourront dénoncer la 

cyberintimidation 
�  Retirer le droit d’utiliser l’ordinateur et le téléphone cellulaire à la maison 

ou à l’école 
�  Appeler la police pour qu’elle arrête les intimidateurs 
�  Sensibiliser les jeunes au fait que les écoles ne tolèrent pas la cyberintimidation 

 
21. Nous aimerions avoir ton opinion sur la cyberintimidation et sur les moyens qui 
permettraient d’y mettre fin ou de la prévenir. Que peuvent faire les jeunes pour se protéger 
contre la cyberintimidation? N’oublie pas que tes réponses demeureront anonymes. Toutefois, il 
est possible que des extraits de celles-ci, bien qu’anonymes, soient cités dans le rapport final qui 
sera rendu public. Tu dois également savoir que nos intervenants ne peuvent pas réagir à 
l’information que tu dévoileras ici. Si le fait de témoigner de tes expériences te bouleverse et que 
tu as besoin d’en parler à un intervenant, n’hésite jamais à téléphoner au 1 800 668-6868. 
 
Merci!  
 
Nous te remercions de ta participation à notre enquête sur la cyberintimidation! 
 
Si tu as besoin de parler d’une situation d’intimidation que tu as vécue ou dont tu as été témoin, 
n’hésite pas à communiquer avec Jeunesse, J’écoute au 1 800 668-6868 pour parler à l’un de nos 
intervenants. 
 
N’oublie pas que tous les renseignements que tu nous donnes sont entièrement confidentiels. 
Certains faits pourraient cependant être repris mot à mot dans l’étude de Jeunesse, J’écoute qui 
sera publiée au printemps.  
 
Encore une fois, merci! 
L’équipe de Jeunesse, J’écoute 
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L’an dernier, Jeunesse, J’écoute est venue en aide plus de 1,5 million de fois à des jeunes en 
difficulté de quelque 3 000 collectivités canadiennes au moyen de ses services de consultation, 
d’information et d’orientation par téléphone et par Internet.  
 
Plus des deux tiers des jeunes qui communiquent avec Jeunesse, J’écoute sont des jeunes qui 
fonctionnent bien, mais qui ont à composer avec les défis associés au fait de devenir de jeunes 
adultes ou qui doivent faire face à un problème devant lequel ils se sentent démunis. Le troisième 
tiers des jeunes sont considérés comme à risque, c’est-à-dire qu’ils n’ont pas la confiance en soi 
ni les aptitudes pour composer avec les défis de la vie et sont enclins à se débrouiller en adoptant 
des comportements potentiellement dangereux, car ils ne bénéficient pas du soutien constant 
dont ils auraient besoin pour gérer leurs problèmes.  
 
Nous aidons les jeunes de plusieurs façons : 

·  Consultation – nos intervenants professionnels offrent un service de consultation 
chaleureux, humain et respectueux au téléphone et par Internet. 

·  Orientation – tous les intervenants ont accès à une base de données contenant les 
coordonnées de plus de 36 000 centres de services sociaux et communautaires répartis 
partout au pays et peuvent ainsi mettre les jeunes en contact avec les ressources locales. 

·  Information – les jeunes peuvent accéder à nos sections d’information sur le site 
jeunessejecoute.ca. Ils peuvent notamment lire les questions d’autres jeunes dans la 
section « Pose ta question » et bénéficier ainsi des réponses des intervenants, ils peuvent 
s’exprimer dans la section « Partage ton expérience » et ils peuvent visiter la bibliothèque 
de sujets. Ils peuvent également obtenir des renseignements par téléphone. 

 
Quel que soit leur problème ou leur préoccupation, lorsque les jeunes Canadiens font appel à nos 
services, nous sommes à leur écoute pour leur offrir, de façon immédiate et attentive, le soutien 
professionnel et l’information dont ils ont besoin, et ce, 24 heures sur 24, 365 jours par année. 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition selon les 
sujets – Au téléphone 

Répartition selon les 
sujets – Par Internet 
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On a été méchant avec moi dans toutes 
sortes d’activités sur le net. Le pire qui 
arrive en ligne c’est sur MSN Messenger 
parce que ce sont des gens qu’on connaît et 
qui nous connaissent. Avec d’autres activités 
sur le net, comme les salons de clavardage, 
c’est MOINS PIRE parce que les autres 
personnes ne nous connaissent PAS. J’ai 
parlé à Jeunesse, J’écoute de mes problèmes 
parce qu’ils ne jugent pas, ni rien, et c’est 
agréable de pouvoir exprimer ses sentiments 
MERCI! =) 

�  
Je l’ai dit à JEUNESSE, J’ÉCOUTE. Ils 
m’ont écouté, mais j’ai quand même quitté 
mon école. J’ai apprécié les efforts des 
intervenants, mais je ne me sentais quand 
même pas en sécurité parce qu’il y avait 
encore plus de personnes qui étaient contre 
moi. J’encourage quand même tous les 
jeunes à utiliser JEUNESSE, J’ÉCOUTE, 
parce que dans le pays où j’habitais avant, 
ça n’existait pas.  

�  
Au début, je parlais juste à mon ami quand 
une fenêtre MSN est apparue de nulle part et 
quelqu’un n’arrêtait pas de m’insulter et de 
me traiter de toutes sortes de noms. je suis 
allé sur jeunessejecoute.ca et ça m’a 
beaucoup aidé alors merci d’avoir créé ce 
site. 

�  
quelqu’un intimidait mon ami à l’école mais 
à cause de l’aide de Jeunesse, J’écoute 
l’intimidateur est devenu le plus gentil de 
l’école et pas le plus méchant. 

�  

Je parlais à mon chum C sur MSN et je lui 
ai dit que son ami A parlait dans son dos et 
qu’il était très méchant. Alors C a invité A à 
participer à la conversation et C a 
commencé à dire des choses très méchantes 
à A et à sacrer et ils ont commencé à se 
chicaner et à vouloir que je sois de leur 
côté. Alors j’ai quitté la conversation parce 
que je n’aimais pas voir mon chum et mon 
ami se crier après ni voir que C lançait des 
rumeurs sur A et que A lançait des rumeurs 
sur C… Alors j’ai essayé de ne pas m’en 
mêler puis ça m’a vraiment agacée alors 
j’ai communiqué avec Jeunesse, J’écoute et 
ils m’ont donné des conseils pour les aider. 
J’ai suivi leurs conseils et maintenant je suis 
amie avec C et A mais eux ils ne veulent pas 
redevenir des amis ensemble. Je me sens un 
peu coupable parce que leur amitié est fini 
parce que j’ai essayé de les aider, mais j’ai 
fait de mon mieux. 

�  
J’aurais aimé trouver un moyen de l’aider à 
régler le problème, mais alors je lui ai 
recommandé Jeunesse, J’écoute. 

�  
Quand j’ai discuté avec Jeunesse, J'écoute, 
ils m’ont dit que la fille qui m’intimidait 
pouvait être accusée! Je crois que si on fait 
plus de sensibilisation là-dessus les jeunes 
vont écouter plus. 

�  
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J’aime discuter avec mes amis sur MSN 
pour me tenir au courant de ce qu’ils font, 
alors je ne voudrais pas que ce soit interdit. 
Je crois qu’il faut qu’il y ait une ligne 
téléphonique comme Jeunesse, J’écoute. 
Tellement de gens appellent Jeunesse, 
J’écoute que je n’arrive pas toujours à 
parler à quelqu’un... ça prendrait une autre 
ligne. 

�  
bloquer l’accès à la personne si elle vous 
met mal à l’aise, je sais que c’est difficile de 
parler à ses parents, mais c’est  pour ça que 
Jeunesse, J’écoute existe parce qu’en réalité 
on ne peut pas faire confiance à ses parents 
et ses amis donc, au moins, on a quelqu’un à 
qui parler qui ne va pas juger… et si on ne 
veut pas téléphoner, on peut écrire ses 
émotions sur le babillard du site de JJ peut-
être que si on pouvait clavarder avec un 
intervenant ce serait bien. 

�  
Je crois que le mieux, c’est d’appeler 
Jeunesse, J’écoute, parce qu’ils arrivent 
toujours à arranger les choses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai parlé à Jeunesse, J’écoute 
de mes problèmes parce qu’ils 
ne jugent pas, ni rien, et c’est 
agréable de pouvoir exprimer 
ses sentiments… 



 

 
 
 

Jeunesse J’écoute 
911 Rue Jean-Talon Est 
Suite 323 
Montréal, Québec 
H2R 1V5 


